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Position du SER 
CONTRE l’Initiative « 200 francs, ça suffit » 

 
 
Le Comité du SER s’associe aux démarches de différents acteurs de la société civile et dit 
clairement NON à l’initiative. 
 
Si l’initiative « 200 francs, ça suffit » est adoptée le 8 mars 2026, la réduction de la redevance privera 
la SSR (et donc la RTS) des moyens nécessaires pour assurer ses missions publiques qui sont 
notamment liées à l’éducation, à l’information et à la culture. 
 
Le SER souligne que de nombreux effets négatifs vont péjorer l’accès, la réalisation de ressources 
ainsi que des contenus pédagogiques utilisés par les élèves et les enseignant·es dans les écoles 
romandes. 
De nombreuses contributions de la RTS sont complémentaires aux moyens d’enseignement 
officiels de la CIIP. Celles-ci sont utilisées dans toutes les classes romandes de la scolarité 
obligatoire. 
Les ressources spécifiques pour la Semaine des Médias à l’Ecole, pour les ateliers pratiques Radio-
TV ne pourront plus être mises à disposition de milliers d’élèves. Les ressources et les dossiers 
pédagogiques de RTS Education seront aussi concernés. 
 
Plusieurs domaines du Plan d’Étude Romand sont concernés : les langues (français et allemand), 
les Sciences Humaines et Sociales, les Sciences de la Nature, les Arts et l’Education Numérique. Le 
Projet Global de Formation des élèves sera ainsi négativement impacté. 
 
Pour les membres du Comité du SER, soutenir la RTS en lui garantissant les moyens nécessaires à 
sa mission et à ses collaborations avec la CIIP, signifie garantir un accès à des ressources et à 
l’information pour toutes et tous les élèves en Romandie. Le soutien à la SSR est donc essentiel 
pour maintenir le travail de qualité dans les antennes régionales (RTS SRF RSI RTR) dans tout le pays.  
 
Pour les enseignant·es de Suisse romande, défendre l’existence de télévisions et de radios de 
service public, c’est garantir à toutes et tous les jeunes un accès au savoir, à une information 
fiable et à une culture multiple. Dans les transformations médiatiques, la SSR et la RTS restent des 
repères privilégiés pour l’éducation des jeunes, pour l’information des familles ainsi que pour le 
maintien de liens culturels et linguistiques forts entre les habitant·es du pays. 
 
C’est pourquoi le SER soutient les démarches du Comité https://initiative-ssr-non.ch/ et appelle 
les citoyennes et citoyens à rejeter cette initiative en votant NON. 

 
Martigny, le 4 février 2026 
 
 
Personnes de contact : 

David Rey, président du SER, d.rey@le-ser.ch, tél. 079 371 69 74 
Olivier Solioz, vice-président du SER, o.solioz@le-ser.ch, tél. 079/286.67.90 
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